
Ordonnance SuppIementaire au sujet des Pilotes. 

La ConI', ollIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a rcnollvele les dispositions de l'ordonnance provisoire 
sllpplementaire au sl1jet des Pilotes, passee aux 
Chefs-Plaids d'aprcs la Saint Michel ten m; le 2 
Octobl'c, 1905, et renouvelee jusqu'a ce jonr par 
I'Ordollnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
la Saint l\lichel tellus le 3U Septembre, 1907, de 
laqnelle ordonnance la teneur suit :-

Attendn que la COllr des Chefs-Plaids a ce jour 
adopte lc rapport dll Comite nornrne le I er Mai 1 !)Of), 

pour prendre en consideration la requete de certains 
pilotes de cette iIe. 

La Cour, oUIes les conclusions dn Procureur du Roi, 
a ordonnc et ordonne que les articles suivants seront 
substitues aux article:::; 28 et 2!J de l'Ordollnance au 
sujet des Pilotes des Chefs-Plaids d'aprcs la St. 
Michel tenus le f,. Octobre 1903, et seront censes 
en former pal'tie. 



1908. 

Taux de 
pilot.age. 

ARTICLE 28.-Le taux du Pilotage de tout navire 
on batean-a-vapeur sera calculC snr la jauge dite 
allglice "gross tonnage" dll dit llavire on bateall-a­
vapeur et sera comme slIit :-

(a) D'un penni par tonnean pour tout navire 
on pateau-~l-vapeur al'rivant dans cette He et 
entrant dans le Havre de Saint Pierre-Port on 
dans le Havre ae Saint Samson. 

( b) D'un penni par tonneau pour tout na vire 
ou bateaIH't-vapeur sortant an Havre de Saillt 
Pierre-Port 011 dn Havre ae Saint Samson pOllr 

aIleI' all large ou pOllr venir sur la ra(le. 

(c) D'ull aerni-penni par tonnean pour tout 
navire 011 batean-:'t-vapeur aHallt clll Havre de 
Saint Pierre-Port an Havre de Saint Samsoll on 
dn Havre de Saint Samson au Havre cle Saillt 
Pierre-Port. 

(d) Les navires et Imteallx-~l-vapenr al'rivant 
dn large et venant mOlliller en rade a cause lhl 
mallvais temps ne seront pas tenus de prendre nn 
pilote, rnais s'il en prennent un le taux du pilotage 
~era le mcme q ne pour les navires et bateallx-:l­
vapeur entrant dans le I-Iavre de Saint Pierl'e­
Port 011 clans le Havre de Saint Samsoll. 

Les deductions suivantes seront £aites :-

(a) De dix ponr cent pour tout na vire ou 
bateau-t\-vapeur arrivant du large qui aura ete 
abm'de au SilO. des Rochers dits "Gralldes 
Brayes" ou an N ord d'une ligne tiree de la bouee 
des Tetes d'Aval (Lower Heads) a la pointe de 
St. Martin. 

( b) De dix pour cent pour tout na vire ou 
bateall-a-vapeur sortant au large. 

(e) De vingt pour cent pour tout navire 

remorque. 



Bien entendu. que dans chaque cas le munmum dn 1908. 
----

pilotage sera de cinq chelins sterling. 

A RTICI~E 29.-Le premier pilote qui se rendra le Premier Jailote 
,., BC fendant le 

long d (Ill naVll'e on batean-a-vapelll' venant pour cette long; d'un 
Al l'f' 1'1' , l1aVlre aura 
1 e lllll'a a pre erenee, et e pI ote q 1Il aura entre un preference, 

navil'e 011 bateau-a-vapellr dans le Havre de Saint 
Pierre-Port Oil dans le Havre de Saint Samson anra 
la preference ~L sa sortie, s'il se prcsente. 

Tout maitre de navire qui l'efusera sans raison 
valable d'employer le pilote qui a le droit a la pre£e­
rcncp, et qui en emploiera 11n autre sera tenu de le 
payer de la meme maniere qne s'il ent Rcceptc ses 
services. 




